
LA FEUILLE

Bal breton des enfants organisé par l'école le vendredi 16 juin

 C'est voté ! Comme abordé dans le dernier bulletin, il y aura 
bientôt des moutons à pâturer sur le site des lagunes de Darancel. 
L’Eco-pâturage, cette méthode d’entretien plus naturelle et plus 
vertueuse sera assurée par la société Coëffic Environnement 
de Montreuil-sur-Ille. Choisir un acteur local était important. 

Cela va par la même occasion réduire l'usage des engins thermiques et libérer du 
temps aux agents du service technique qui entretenaient ces parties enherbées. 
Il ne reste plus qu'à sécuriser les zones à risques, clôturer l’espace, mettre l’abri et 
les panneaux de recommandations : tout est compris dans la prestation pour un 
montant de 3 454€ TTC/an pendant 3 ans.
 
Depuis le récent désengagement de la communauté de communes, le fauchage 
des bords de routes communales nous incombe. 2 méthodes de substitutions 
ont été choisies : Les accotements seront fauchés par nos services techniques 
au moyen du matériel acheté en 2021. Pour les fossés et les talus, il a été retenu 
la proposition d'un jeune agriculteur médardais (Jérémie GoGdet) équipé du 
matériel adapté pour effectuer cette tâche selon un calendrier établi et une 
convention de 3 ans pour un montant de 10 080€ TTC par an.  Le principe de 
fauche tardive des fossés et talus est maintenu (Hormis dans les carrefours et 
virages). 

Parallèlement, la gestion technique des stations d'épurations (lagunes et phyto 
épuration) nécessite des compétences spécifiques (tests, analyses, entretien 
des matériels, vannages…). Actuellement la commune ne dispose plus d’agents 
spécialisés, aussi afin de garantir la continuité de ce service indispensable, il a 
été validé lors du dernier conseil municipal l’externalisation de ces missions en 
faveur de la SAUR pour un montant de 5 040 € TTC.

Suite à l’assemblée générale de l’AICA (chasseurs) du dimanche 25 juin, André 
Porteu a été élu Président, 2 agriculteurs médardais (Stéphane GoGdet et Alain 
delépine) entrent dans le bureau. Leur rôle est important dans le piégeage des 
ragondins et la régulation des animaux nuisibles causant des dégâts.

Isabelle Renouard, adjointe à l'environnement, l'agriculture et l'urbanisme
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Vendredi 7 juillet : Exposition par 
St Med'Art - Vernissage à 18h00 - 
Salle JJ. Fontaine

Mercredi 12 juillet : Conseil mu-
nicipal à 20h00, Salle Jacques-Jérôme 
Fontaine. Ouvert au public. 

Dimanche 23 juillet : Pardon de 
Sainte-Anne-des-Bateliers 

dimanche 27 aout : Marché du 
fournil de 10h30 à 14h, ainsi que la 
cuisson pour les adhérents. Contact : 
lecotpaindufournille@gmail.com

Dimanche 3 septembre : Randonnée 
par l'amicale Laîque. (Voir verso)

Vendredi 8 sept. : Salle de sports : 
• 18h00 : Accueil des nouveaux habitants 
• 19h00 : Forum des associations

Samedi 9 sept. : Comice agricole du 
Canton à Montreuil-Sur-Ille.

Samedi 16 sept. : Journée de retrou-
vaille de la Classe 3. 

Samedi 16 sept. : Portes ouvertes à 
la Carrière de Darancel.

Vendredi 29 sept. : Réunion pu-
blique annuelle de la municipalité à 
19h30. Salle JJ. Fontaine. 

Samedi 7 octobre :  Repas du CCAS, 
salle JJ. Fontaine. (Voir au verso)

Prenez dates !

L’environnement, on y travaille …

EXPO MAIRIE



Mairie de Saint-Médard-Sur-ille 

Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h00
Le samedi : 10h00 à 12h00
02.99.55.23.53 - mairie@smdsi.fr
www.saint-medard-sur-ille.fr

Mairie. La mairie sera fermée les samedi matin du 15 juillet au 26 août inclus. 

Bibliothèque. Cet été, la bibliothèque sera ouverte en juillet les mercredi 
et samedi aux horaires habituels puis fermera du 28 juillet au 28 août.  Prenez le 
temps de lire : les prêts effectués sur la période estivale ne devront être retournés 
qu'à la rentrée ! 

Bibliothèque. La bibliothèque recrute de nouveaux bénévoles ! Si vous 
souhaitez rejoindre l'équipe, contactez Jeanne au 02.99.55.66.40 ou à bibli@saint-
medard-sur-ille.fr

Argent de poche. Le dispositif est suspendu depuis le mois d'avril 2023. 
Nous réflechissons à une nouvelle organisation suite aux récentes obligations 
encadrant le travail des jeunes. 

Repas CCAS. A vos calendriers ! Le repas organisé par le Centre Communal 
d’Action Sociale aura lieu le 7 octobre 2023. Les invitations seront distribuées 
courant juillet… il faudra surveiller vos boîtes à lettres. A très vite.

Fraude. Le Smictom Valcobreizh alerte les habitants concernant des pratiques 
de démarchage frauduleuses sur le territoire. Des personnes malveillantes se font 
passer pour des agents de collecte et réclament de l'argent sous prétexte de vente 
de calendrier ou de changement de bac. Pour rappel, le Smictom ne réclame 
jamais de paiement en porte-à-porte et ne vend pas de calendrier. 

St Med'art. Les artistes vous préparent une exposition sur le thème de la Mer : 
peintures acrylique, huile, pastels, aquarelles, sculptures… La quinzaine d’artiste 
qui fréquente l’atelier le samedi vous propose de venir apprécier ses œuvres 
pendant les mois de juillet et d’août dans la grande salle de la mairie aux heures 
d’ouverture. Un vernissage de l’expo aura lieu le vendredi 7 juillet à 18h00, vous 
y êtes cordialement invités. Vous pourrez échanger avec les artistes présents. 
Nous sommes présents sur votre commune depuis 16 ans, vous proposant une 
animation de sculpture par mois, des cours de dessin, l’aide des plus expérimentées 
et des visites artistiques, le tout pour une adhésion annuelle modique. Si l’art vous 
intéresse, nous serons heureuses d’échanger avec vous… Marie-Thé Noël

Amicale Laïque. Randonnée pour le Mont Dol le 3 septembre. Départ à 9h00 du 
parking du fournil, prévoir le pique-nique. Repas convivial le soir à la salle JJ. Fontaine.

Hand'innov soins. APF France handicap est une association à Rennes qui 
souhaite favoriser et permettre l’accès aux soins somatiques (en lien avec le corps) des 
personnes en situation de handicap. Contact : 06 49 18 29 01, handinnov@apf.asso.fr.

Informations associatives

Récupérons l'eau !

Afin d’encourager les particuliers à 
réaliser des économies d’eau potable, 
la Collectivité Eau du Bassin Rennais 
renouvelle le dispositif d’aide pour 
l’achat d’un récupérateur d’eau de 
pluie du 6 avril au 30 novembre 
2023. La Collectivité met en place ce 
dispositif d’aide sous forme de bons 
d’achat de 25 € et une remise de 10% 
supplémentaire est accordée par les 
magasins participants. Repondez à un 
rapide quiz sur les économies d’eau. 
https://www.eaudubassinrennais-
collectivite.fr
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Pour le prochain numéro avant le 22 septembre à 
communication@smdsi.fr ou dépôt en mairie.

Informations communales

Le SPANC (Le Service Public 
d'Assainissement Non Collectif ) vous 
informe que son prestataire SAUR 
interviendra sur la commune à partir du 
mois de juillet 2023 afin de réaliser les 
contrôles périodiques des installations 
d’assainissement autonomes ayant été 
contrôlées en 2014. 

Il est rappelé aux propriétaires non 
raccordé au réseau d’assainissement 
collectif, qu’ils sont responsables de la 
mise aux normes et du bon entretien 
de leur installation d’assainissement 
non collectif. Si le dernier contrôle 
réalisé sur votre installation n’était 
pas conforme, vous devez réaliser 
les travaux nécessaires dans les délais 
précisés sur le rapport de contrôle. En 
cas de non-respect de ces délais vous 
pouvez être astreint au paiement 
d’une pénalité. Contact : 02 23 22 21 
86 ou spanc@valdille-aubigne.fr. 

SPANC

Secheresse

L’ensemble du département d’Ille-et-
Vilaine est placé en état de vigilance 
sécheresse depuis le jeudi 15 juin 
2023. C'est le premier stade d'action 
de la préfecture en cas de sécheresse. 
Chacun est appelé à la sobriété dans sa 
consommation en eau, quelle que soit 
son origine. 

 
La navette estivale de la communauté de communes vous transporte gratuitement 
vers le Domaine de Boulet à Feins au départ des 19 communes du Val d’Ille-
Aubigné du 3 au 31 juillet 2023 les lundis, mardis, jeudis et vendredis. Départ à 
partir de 13h00 – Retour à partir de 17h depuis l’étang de Boulet. La réservation 
est obligatoire, au plus tard jusqu’à 17h la veille par : Formulaire en ligne ou 
téléphone: 02 99 69 86 86 ou mail : mobilites@valdille-aubigne.fr

Navette estivale vers boulet


